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Chers amis, 
   
L’activité de la délégation Unafam de Seine-et-
Marne demeure soutenue : accueil des familles, 
réunions de travail avec les instances médi-
cales, médico-sociales et aussi avec les institu-
tions départementales (Commission territoriale 
de santé, commission spécialisée en santé 
mentale, …), préparation d’événements, de sen-
sibilisations, ... 
L’actualité récente est marquée notamment par 
l’élaboration du « projet territorial de santé men-
tale » (PTSM), en application de l’article 69 de la 
loi de « modernisation de notre système de san-
té », votée en janvier 2016. 
 
Ce projet territorial vise à améliorer l’accès des 
personnes concernées à des parcours de 
santé et de vie de qualité, sécurisés et sans 
rupture. Relevons l’intérêt de cette approche 
en termes de « parcours », qui place la per-
sonne au centre du dispositif, et la volonté d’évi-
ter les « ruptures » dont on sait à quel point 
elles portent préjudice à nos proches. 
 
Les causes de ces ruptures, qui souvent sont 
des pertes de chance, sont multiples : 
- Difficulté d’accès aux soins de premier recours 
(délais de premier rendez-vous au CMP).  
- Difficulté pour mobiliser une intervention au 
domicile par un service d’urgence. 
- Manque de psychiatres (1/3 des postes de 
psychiatre hospitalier n’est pas pourvu). 
- Manque de lits dans les hôpitaux de certains 
secteurs, ce qui amène à réduire les séjours. 
- Manque de places dans les institutions médi-
co-sociales, ce qui entraine des délais de plu-
sieurs années avant une prise en charge. 
- Délai de réponse aux demandes adressées à 
la MDPH. 
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- Manque de logements du type « résidence ac-
cueil », pension de famille, famille d’accueil? … 
- Insuffisance des accompagnements (SAVS, 
SAMSAH), avec là aussi des listes d’attente. 
- Rareté de l’attribution de la prestation de com-
pensation du handicap (PCH), permettant un sou-
tien humain au domicile. 
 
Des bénévoles de la délégation participent active-
ment aux travaux de ce projet territorial. Ils sont 
souvent les seuls, au sein des groupes de travail, 
à faire entendre la voix des usagers et des fa-
milles. 
 
Nous vous tiendrons informés des suites de ce 
projet. 

 

La direction de l’Unafam 77  

 A VOS AGENDAS !!!!!! 

Prochaine journée des Adhérents  
 

 Nous avons le plaisir de vous inviter à  

participer à notre prochaine réunion des  

Adhérents, et vous proposons une journée   

conviviale et festive le  

 

samedi 29 Juin 2019  
de 10h00 à 15h00.  

au Foyer ADSEA de Vosves, 

150, Rue de Boissise,  

77190 - Dammarie-les-Lys  

 

Vous recevrez très bientôt tous les éléments de 
cette journée (programme, plan, …). 
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Il existe, dans chaque hôpital, une 
commission chargée de recueillir 
les plaintes et réclamations des 
usagers et d’y apporter une ré-

ponse appropriée : la commission des usagers 
(CDU), où siègent des représentants des usa-
gers, désignés par les associations représenta-
tives des malades ou de leur famille, dont 
l’Unafam.  

Près de 20 ans après leur mise en place, ces 
commissions demeurent encore largement mé-
connues des usagers, et c’est particulièrement 
le cas en psychiatrie ! Les représentants de 
l’Unafam qui siègent dans ces commissions font 
le même constat : les plaintes et réclamations 
émanant de personnes, hospitalisées en psy-
chiatrie ou suivies en CMP, ou de leur famille, 
demeurent une rareté alors qu’elles sont cou-
rantes de la part des personnes admises dans 
les autres services (Urgences, médecine, chirur-
gie etc.). 

Tout se passe comme si les usagers des ser-
vices de psychiatrie et leur famille s’appliquaient 
une « loi du silence » alors même que les uns et 
les autres expriment couramment des critiques 
concernant les conditions de l’hospitalisation ou 
la prise en charge médicale. 

Il faut briser cette loi du silence !  

C’est une condition de l’amélioration des ser-
vices auxquels nos proches ont droit et elle est 
de notre responsabilité. 

 

Commençons par dialoguer ! 

La psychiatrie est un univers qui, comme tout 
univers professionnel, a ses règles et ses 
usages, qui, vus de l’extérieur nous semblent 
souvent incompréhensibles. Posons des ques-
tions, faisons-nous expliquer les raisons de telle 
ou telle pratique (port du pyjama, mise en isole-
ment, refus du téléphone, espacement des ren-
dez-vous au CMP…). La plupart des soignants 
sont prêts à vous répondre.  

Tous ne sont cependant pas ouverts aux 
questions des familles. Dans ce cas, demandez 
à rencontrer le ou la cadre du service, en ce qui 
concerne les infirmières et infirmiers, le chef de 
pôle si un médecin est en cause. Et si vous ne 
pouvez pas lever le blocage, faites une réclama-
tion à la CDU !  

Plaintes et réclamations 

Les réclamations sont des critiques ou des 
interrogations pour lesquelles vous attendez 

une réponse. Les plaintes sont des réclamations 
accompagnées d’une demande d’indemnisation. 
Elles doivent être adressées par courrier à l’éta-
blissement d’accueil « à l’attention du Président 
de la Commission des Usagers ».  

Les sujets de réclamations ou de plaintes sont 
multiples : conditions d’hébergement à l’hôpital  - 
état des locaux, insuffisance de chauffage, sur-
peuplement des chambres (3, voire 4 lits !), quali-
té et quantité de la nourriture, absence d’activités 
thérapeutiques, manque de respect des soi-
gnants, demande de changement de psychiatre, 
absence de préparation de la sortie d’hospitalisa-
tion, refus du psychiatre de rencontrer la famille, 
fonctionnement du CMP, … 

Bien entendu, dans votre courrier, privilégiez un 
énoncé de faits objectifs. Le cas échéant, vous 
pouvez demander une médiation, au cours de la-
quelle vous pouvez vous faire accompagner par 
un représentant des usagers membre de la CDU. 

 

Important : la délégation de l’Unafam 77 peut 
vous aider dans votre dépôt de plainte ou de 

réclamation.  

Prenez contact avec nous ! 

USAGERS DES HOPITAUX ET FAMILLES : PRENONS LA PAROLE  

Bonne retraite Dominique        

 

Les années passent et, avec grande joie, notre 
équipe s’étoffe de nouveaux visages.  

Mais certains de nos amis partent aussi vers 
d’autres cieux. 

Aujourd’hui, Dominique Bouchez nous quitte 
pour vivre sa retraite bien méritée en Normandie.   

Certains l’ont rencontré lors des journées des 
adhérents ou en d’autres occasions.  

D’abord « adhérent Unafam », il est par la suite 
devenu « bénévole » au sein de notre délégation 
dans plusieurs domaines : représentant auprès 
de la MDPH 77 (CDAPH), représentant des usa-
gers à la Clinique du Pays de Seine et Vice-
Président de notre délégation.  

Nous souhaitons à Dominique et à son épouse 
une bonne et heureuse retraite bien méritée.  

Au plaisir de te revoir Dominique. Tu es et tu 
resteras toujours le bienvenu parmi nous. 
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Avez-vous consulté le site Unafam.org et notre page Unafam 77 sur internet ? 

N’hésitez pas à nous donner votre avis en écrivant au bureau ou par mail (voir adresse page 4). Merci. 

Grand moment artistique à Nemours le mois dernier, avec un 
concert de chant donné par les soignants et patients du pôle de 
psychiatrie, en première partie de la prestation d'un quatuor de 
saxophonistes, le groupe Zahir.  

 

Sur scène, une trentaine de choristes - pour la plupart patients 
de l'hôpital - nous ont étonné par leur maîtrise de chants étonnam-
ment complexes:  un air folklorique grec, un morceau de Ravel et 
un tango. 

 

Il faut saluer le travail des artistes, qui s'étaient entrainés pen-
dant des mois, mais aussi celui de leurs soignants du Pôle d'activi-
té et d’accompagnement en psychiatrie (PAAP).   

Un bel exemple des ressources insoupçonnées des malades 
psychiques et des perspectives qu'offre la réhabilitation psychoso-
ciale, une approche novatrice de la prise en charge des malades 
psychiques, en cours de développement au pôle de psychiatrie du 
centre hospitalier du Sud Seine-et-Marne. 

Comme chaque année nous avons eu 
le plaisir de nous retrouver entre adhé-
rents le samedi 26 Janvier 2019 à la 
Commanderie des Templiers à Cou-
lommiers.  

 

Cette journée fut consacrée à une thématique 

forte : « Comment préparer l'après soi ? " 

 

Cette journée a commencé par une présenta-
tion des différentes actualités de notre déléga-
tion : fonctionnement de la Présidence collec-
tive, déménagement au Centre Hospitalier de 
Melun, actions menées en 2018 et à venir en 
2019.  

 

Ensuite, a été 
abordée la thé-
matique de la 
journée grâce à  
trois interve-
nantes :  

 

Madame Yohanne Laurent, Directrice de 
l’UDAF 77 (Union Départementale des Associa-
tions Familiales).  

 

RETOUR SUR LA JOURNEE DES ADHERENTS du 26 Janvier 2019  

Madame Marie-Agnès Faye, Directrice de 
SAVS SAMSAH MASEP (Coulommiers, La Fer-
té-sous-Jouarre, Provins, Roissy-en-Brie, Noi-
siel) et Directrice des GEM (Groupes d'Entraide 
Mutuelle) à Coulommiers, Meaux et Provins.  

Madame Isabelle Debiasi, Assistante so-
ciale de l’Unafam. 

 

Cette journée fut très riche en échanges et en 
informations. Elle a ainsi pu permettre de ré-
pondre à un certain nombre de questionne-
ments concernant aussi bien notre délégation 
que la thématique abordée.  

 

Des sujets aussi variés que l’accompagne-
ment des personnes en situation de handicap 
psychique,  les mesures de protection juridique, 
la question de la succession, du logement, ont 
ainsi pu être évoqués.  

 

Au vu de la qualité des échanges nous te-
nions à remercier toutes les personnes pré-
sentes et ne manquerons pas de réitérer ce 
genre d’actions dans de bonnes conditions 

logistiques.    

 

L’HOPITAL DE NEMOURS LA JOUE EN MUSIQUE 



UNAFAM 77 - Délégation de Seine-et-Marne - Centre Hospitalier de Melun  

270 avenue Marc Jacquet  - 77000 MELUN 

Adresse e-mail :  77@unafam.org  -  Site web :   www.unafam.org   

ATTENTION : nouvelles coordonnées téléphoniques :  

Téléphone Fixe : 09.71.47.61.49  -  Téléphone Port : 07.68.48.03.75   
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L'Accueil des familles en 77   

281 personnes accueillies par l’Unafam 77 ! 

En 2018, près de 300 personnes se sont adressées à l’Unafam pour obtenir un soutien et des con-
seils concernant un proche malade. Il s’agissait, dans plus de la moitié des cas, de mères, et les su-
jets abordés portaient majoritairement sur : les soins – à qui s’adresser ? Hôpital ou clinique ? Com-
ment faire admettre la nécessité de soins à un proche qui est dans le déni ? – et sur les démarches à 
effectuer : pour la protection juridique – tutelle ou curatelle -, pour les allocations – allocation pour 
adulte handicapé, prestation compensatoire du handicap -, pour un logement autonome, …   

Mais au-delà de cette quête d’information, les personnes qui se sont adressées à nous étaient en 
demande de soutien, confrontées à une situation souvent épuisante, face à laquelle elles se sentaient 
démunies. En rencontrant nos bénévoles, spécialement formés à l’accueil et à l’écoute, elles ont pu 
se livrer en toute confiance et sans tabou, face à des personnes qui avaient traversé les mêmes 
épreuves.  

                 A l’Unafam, la pair-aidance est au cœur de notre activité ! 

Les "Accueils" Unafam 77 
Lieux Dates Horaires Adresses 

COULOMMIERS 

Les mercredis & le 3ème 

vendredi des mois impairs                          

sur RDV 

de 14 h 00                            
à 16 h 00 ou 

14h30 à 16h30 

 Tous les mercredis (selon le RDV, de 14h30 à 
16h30) : MASSEP-COALLIA  
 8, rue Martial Cordier  
 

Mois impairs (le 3e Vendredi du mois de 14h à 
16h). Salle des Associations à l'Hôpital de  
Coulommiers  

SAINT-FARGEAU-                        

PONTHIERRY 

1er & 3ème Vendredi                             

sur RDV 

de 14 h 00                              
à 17 h 00 

Hôtel de Ville 

185 avenue de Fontainebleau 

LAGNY-SUR-MARNE 
1er, 3ème & 4ème Samedi                                            

sur RDV 

de 09 h 00                       
à 12 h 00 

Maison des Associations 

9, rue Vacheresse 

MELUN 
Tous les jours                                                                     

sur RDV 
  

Centre Hospitalier de Melun ou  

26 rue des Mézereaux 

 

NOISIEL 
4ème Samedi                                             

sur RDV  

de 14 h 00                       
à 16 h 00  

Maison de Quartier de La Ferme du Buisson 

8 passage Louis Logre 

PONTAULT-COMBAULT           

ROISSY-en-BRIE 

Tous les jours                                                                     

sur RDV 
  

Maison des Solidarités de Roissy-en-Brie 

Rue de la Gare 

  

Les « Groupes de Parole » Unafam 77 

Rappel : Tout nouveau participant doit au préalable être reçu en entretien « Accueil »                                                                                                                    

ou passer par la délégation. 

Lieux Dates Horaires 

CHELLES 1er Samedi du mois de 9h15 à 11h15 

LAGNY-SUR-MARNE 2ème Samedi du mois de 9h30 à 11h30 

LE MEE-sur-SEINE 4ème Vendredi du mois de 19h30 à 21h30 

PONTAULT-COMBAULT 3ème Vendredi du mois de 20h00 à 22h00 

FONTAINEBLEAU 2ème Samedi du mois de 10h00 à 12h00 


